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la pr~e\xi téýe par la clr(icpi s (>11 11101115 111(olsc('1I c oit
llnalsaiie dun puiblie, pourrait liii donineri derncliiier t(eiloigiage (le
C01111j5iséraj 011 en n'étalant pa au grand jOuri le jn'ocuýs-verbal die
rSon autopsie, au besoin avecý plailcbes à l'appuli d'uni texte où ses

~~]C1e i)tli:oiqucs, (11i i1(1n a p)as sont meniUQ1l1t (lé-

l. 4 es on suiivantes de nos triliiiia ux sq qd iqîiilsit tH icl

aux mlédecins

L'ýavocat lie peuit être coltraint de déposer sinî' les fait s qui lui
<ont (46 'onifiés à raison dle sont inistère.

C11 S. 1884, Jet té .1. Ex parte Abbott, 7 L1 . N., 18S.
Lja regleý est bien ét ablie que l'on ne peuit permettre à l'avocat (le

<llvlllguue. les coinmutnications qu'il a eues avec son client dans
'('xereieel de sont miiîîîýtére, que ees c,>niinieatiouis soient sous la

formne de titres, testaments, documents oui autres pap)iers, ()Il de
déclaratiôns verbales ou de lettres, inémoires ou décelarations

6crites. V. l'a note de 1'arrêtiste sous Bondy v. Valois 15 1.L., 63.
La règle est la msême lorsque c'est le client qui est interrogé.
Ainsi il a été jugé That the iuaitagig direetor of a coin-

Pany eoilld no l>e forced to produice letters written to hiîn by the
SOli"Citor of the coinpany toutching the suit iii whîch said coin-
PanIY \va (lefeudant." C. S. 1884. Jetté J. Ex parte Abbott, 7

L. 31_8 ; Rlapp. Stocker v. Can Fac Ry Co. 5 R.P. 117.
1,e secret professionnel des avocats n'existe pas relativement à

des explications ou altercations qui ont cei lieu entre dieux parties,
8anl)rcatu8 auicunies, hors dul cabinet, cei présence (les avocats
des Parties et d'auitres personnes. Ces explications et altercations

Peu'vent n'être pas eonsiclérécs commue unle confidence secrète. En
'qllc l'avocat, s'il est interpellé, sur ces faits en justice,

Peult les faire connaître sans miantquer à soit devoir.

C..1883 Mathieu J. Buliant v. Andrews, 12 R.L. 332.
"nadvocate, tiers-saisi in a cause, calinot refuse to cleclare

Wht loneys lie 'may have iii bis hands bclonlging ti clefetidalit in
8caUsIe, On the ground that bis doing so woul< lic a betrayal of

P1ofessioa confidence.

C.* 1864. Blerthelot J. M\aoecizic v. 'MâcKenzic, 9 J. 87.

ccWhere a plaintiff in a suiit for capias was arrested. for perjury
aud his counsel in the civil suit wvas ealled to identify the aceused

(1) OIAIE- La professionu médlicale, ses dlevoirs, ses droits.


